		
		




M. et Mme NAVARLAS Xavier
							52, Rue de la République
							16560 AUSSAC-VADALLE

							Vadalle, le 11 avril 2019


Objet : APUREMENT DETTE LOYERS IMPAYES

Madame, Monsieur,

Nous faisons suite à notre courrier du 18 mars 2019 et à notre entretien à la mairie du 8 avril 2019 concernant le remboursement des loyers impayés à savoir :

-  loyer février 2019							519,00 €
-  solde ordures ménagères et assainissement février 2019    	  18.75 €
- loyer mars 2019							519,00 €
- provision ordures ménagères et assainnis. Mars 2019		 21,00 €
	soit un total de :					         1077,75 euros

Vous vous êtes engagés à verser 50 euros minimum (cinquante euros) tous les mois jusqu'à l'effacement total de la somme due soit 1077,75 euros. 
Cette somme vient en plus du virement de 30 euros que vous avez mis en place pour le règlement de votre part du loyer après le versement de la prestation de la CAF, à ce jour et à compter d'avril 514,00 euros.
Si cette prestation devait s'interrompre, vous devrez impérativement régler la totalité du loyer. En effet, nous n'accepterons pas d'autres montants impayés.

Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner un exemplaire signé de votre engagement.
Dans cette attente, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations.
.

M. Mme NAVARLAS				Marlyse GUILBAUD
Bon pour accord					Adjointe au Maire





Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 
  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
image1.wmf
ussac

adalle



